
ARTïCLE 35: BORDEREAU DES PRIX -DETAIL ESTIMATIF :

de l'article 20 du Décret n'2.22.431 du 1 5 Chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics.

FAtT A....................... LE

SIGNATURE ET CACHET DU CONCURRENT

N" du
Poste

Désig n atio n des prestati on s
Unité de
mesure

Quantité

Prix unitaire
en dirhams
(HorsTVA"
en chiffres)

Prixtotal
En chîffres)

1 2 3 4 5=3x4

1
Phase 1: L'étude et diagnostic de l'existant en
termes d'archives

Forfait 1

2
Phase 2: L'élaboration des outils de gestion des
archives à mettre en place Forfait 1

TOTAL HORSTVA

TAUXTVA (2oo/ù

TOTALT.T.C

20

APPEL D'OFFRES OUVERT NATIONAL SUR OFFRES DES PRIX

N" 39lC5/2025

DES OUTILS POUR LA GESTION DES ARCHIVES

DE LA COMMUNE DE SALE

d'offres ouvert national sur olïres des prix en lot unique, en vertu des dispositions de l'alinéa
1 3a du paragraphe 1de l'article 19, du paragraphe 1 de l'article 20, et de l'alinéa b paragraphe 3


